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DE L'ORGAKISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci..,joint le texte d’un communiqué 
Officiel publié par le Gouvernement de la République arabe d'Egypte au sujet de 
1'ap;reMion cortkse par le régime raciste d'Afrique du Sud contre le peuple et 
le Gouvernement amis d#Aneola. 

Je VOUB semis reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette lettre CO~I%? document du Conseil de sécurité au titre de la plainte 
déposée p%r la République populaire d:l\ncola contre l'Afrique du Sud. 

L'Ambassadeur _ ----' 
Représentant permanent, l_l_ -.---. 
(#.J&,) A. Esmat ABDEL 1;px;UID 
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Annexe 

TEXTE D'UN COUMUNIQUE r3FF'ICIE.L PUBLIE LE 26 AOtJT198J PAR LE 
CWWUWXNTDELA REPUBLIQUDARAFB D'ECYF'TEAU SUJET DE 
L'ACRESSION CCb24ISE PAR LES FORCES SUD-AFRICAINES CONTRE LE 

PEUPLEET Lg TERHIMIREDELAR!3'UEiWQUED'AHG0LA 

C'est avec une profonde consternation que le peuple et le Couvercernent de la 
République arabe d'Egypte ont appris la dernière série d'actes d'agression commis 
au cours des mois de Juillet et d'août 1981 à l'encontre du peuple ami d'Angola 
et de son territoire par le r6gime raciste d'Afrique du Sud, ainsi que l'occupation 
de parties du territoire angolais lors de la dernière invasion lancée le 23 aout 
1931 par 45 000 soldats sud-africains. La République arabe d'Egypte dénonce 
vigoureusement ces agressions répétAes et ces provocations injustifiées de la part 
du haïssable régime raciste, et est fermement convaincue que ces actes d'agression 
ne peuvent que contribuer à entraver le processus de paix et à empgcher que, par 
la volonté de la communauté internationale, la Iiamibie ne devienne indépendante. 

La République arabe d'Egypte condamne énergiquement ces actes d'agression et 
assure le peuple et le Gouvernement amis d'Angola qu'il appuie entièrement les 
droits de l'Angola à la légitime défense, à l'intégrité territoriale et à la 
souveraineté contre tout acte d'agression. 

S@uie l'accession rapide de la Namibie à l'indépendance établira la paix et 
mettra un terme à ces agressions barbares répétées. 
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